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 TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX STAGES EN MILIEU PROFESSIONNEL  

Article 24 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 611-5 du code de l'éducation est ainsi modifié :  

1° A la seconde phrase du premier alinéa, après le mot : « bureau », sont insérés les mots : « a pour 

mission de favoriser un égal accès aux stages à tous ses étudiants. Il » ;  

2° Le deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :  

« Il prépare les étudiants qui en font la demande aux entretiens préalables aux embauches. Il recense les 

entreprises susceptibles d'offrir aux étudiants une expérience professionnelle en lien avec les grands 

domaines de formation enseignés dans l'université, en vue de leur proposer la signature de conventions 

de stage. » ;  

3° Le dernier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :  

« Les statistiques comportant les taux d'insertion professionnelle des étudiants, un et deux ans après 

l'obtention de leur diplôme, sont rendues publiques. Chaque élève en est obligatoirement informé en 

amont de son orientation dans un nouveau cycle ou une formation supérieure. » 

 

Article 25 En savoir plus sur cet article...  

A la fin de l'intitulé de la section 4 du chapitre II du titre Ier du livre VI de la troisième partie du même 

code, le mot : « entreprise » est remplacé par les mots : « milieu professionnel ». 

 

Article 26 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 612-8 du même code est ainsi rédigé :  

« Art. L. 612-8.-Les stages en milieu professionnel ne relevant ni de l'article L. 4153-1 du code du travail, ni 

de la formation professionnelle tout au long de la vie, telle que définie à la sixième partie du même code, 

font l'objet d'une convention entre le stagiaire, l'organisme d'accueil et l'établissement d'enseignement, 

dont les modalités sont déterminées par décret.  

« Tout étudiant souhaitant effectuer un stage se voit proposer une convention par l'établissement 

d'enseignement supérieur.  

« Les stages sont intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou universitaire, selon des modalités 

déterminées par décret. Un volume pédagogique minimal de formation ainsi que les modalités 

d'encadrement du stage par l'établissement d'origine et l'organisme d'accueil sont fixés par ce décret et 

précisés dans la convention de stage.  

« Le stage correspond à une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au cours de 

laquelle l'étudiant acquiert des compétences professionnelles qui mettent en œuvre les acquis de sa 

formation en vue de l'obtention d'un diplôme ou d'une certification. Le stagiaire se voit confier une ou 

des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement d'enseignement et 

approuvées par l'organisme d'accueil.  

« Les stages ne peuvent pas avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant à un poste 

de travail permanent de l'entreprise, de l'administration publique, de l'association ou de tout autre 

organisme d'accueil.  

« Les stagiaires bénéficient des protections et droits mentionnés aux articles L. 1121-1, L. 1152-1 et L. 

1153-1 du code du travail dans les mêmes conditions que les salariés. » 
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Article 27 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 612-11 du même code est ainsi modifié : 

1° A la première phrase, après le mot : « entreprise », sont insérés les mots : « , administration publique, 

assemblée parlementaire, assemblée consultative, association ou au sein de tout autre organisme 

d'accueil » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le premier alinéa s'applique sans préjudice des dispositions de l'article L. 4381-1 du code de la santé 

publique. » 

 

Article 28 En savoir plus sur cet article...  

La section 4 du chapitre II du titre Ier du livre VI de la troisième partie du même code est complétée par 

un article L. 612-14 ainsi rédigé :  

« Art. L. 612-14.-Tout élève ou étudiant ayant achevé son stage transmet aux services de son 

établissement d'enseignement chargés de l'accompagner dans son projet d'études et d'insertion 

professionnelle un document dans lequel il évalue la qualité de l'accueil dont il a bénéficié au sein de 

l'organisme. Ce document n'est pas pris en compte dans son évaluation ou dans l'obtention de son 

diplôme. » 

 

Article 29 En savoir plus sur cet article...  

Le chapitre Ier du même titre Ier est complété par un article L. 611-8 ainsi rédigé :  

« Art. L. 611-8.-Les établissements d'enseignement supérieur rendent disponibles, pour les formations 

dont les méthodes pédagogiques le permettent, leurs enseignements sous forme numérique, dans des 

conditions déterminées par leur conseil académique ou par l'organe en tenant lieu et conformes aux 

dispositions du code de la propriété intellectuelle. Cette mise à disposition ne peut se substituer aux 

enseignements dispensés en présence des étudiants sans justification pédagogique.  

« Une formation à l'utilisation des outils et des ressources numériques et à la compréhension des enjeux 

qui leur sont associés, adaptée aux spécificités du parcours suivi par l'étudiant, est dispensée dès l'entrée 

dans l'enseignement supérieur, dans la continuité des formations dispensées dans l'enseignement du 

second degré.  

« A leur demande, les enseignants peuvent suivre une formation qui leur permet d'acquérir les 

compétences nécessaires à la mise à disposition de leurs enseignements sous forme numérique et les 

initie aux méthodes pédagogiques innovantes sollicitant l'usage des technologies de l'information et de la 

communication.  

« Les modalités de mise en œuvre des deux premiers alinéas du présent article sont fixées par le contrat 

pluriannuel mentionné à l'article L. 711-1. » 

 

Article 30 En savoir plus sur cet article...  

Le dernier alinéa de l'article L. 612-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « des indicateurs », sont insérés les mots : « d'inscription des étudiants dans toutes les 

formations dispensées, » ; 

2° Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : 

« Chaque étudiant en dispose avant son orientation dans une formation supérieure. Dans l'élaboration et 

la communication de ces statistiques, les établissements peuvent bénéficier du concours des services et 

établissements publics de l'Etat chargés des études statistiques, qui peuvent, à cette fin, leur fournir un 

soutien méthodologique et valider la fiabilité des enquêtes conduites. » 
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Article 31 En savoir plus sur cet article...  

A la dernière phrase du premier alinéa du même article L. 612-1, après le mot : « professionnelle », sont 

insérés les mots : « , à la formation à l'entreprenariat ». 

 

Article 32 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 612-2 du même code est ainsi modifié :  

1° Au début du premier alinéa, sont ajoutés les mots : « Dans la continuité des enseignements dispensés 

dans le second cycle de l'enseignement du second degré, qui préparent à la poursuite d'études dans 

l'enseignement supérieur, » ;  

2° Après le 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :  

« 2° bis D'accompagner tout étudiant dans l'identification et dans la constitution d'un projet personnel et 

professionnel, sur la base d'un enseignement pluridisciplinaire et ainsi d'une spécialisation progressive 

des études ; ». 

 

Article 33 En savoir plus sur cet article...  

I. ― L'article L. 612-3 du même code est ainsi modifié :  

1° Le troisième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :  

« En tenant compte de la spécialité du diplôme préparé et des demandes enregistrées dans le cadre de la 

procédure de préinscription mentionnée au deuxième alinéa, le recteur d'académie, chancelier des 

universités, prévoit, pour l'accès aux sections de techniciens supérieurs et aux instituts universitaires de 

technologie, respectivement un pourcentage minimal de bacheliers professionnels et un pourcentage 

minimal de bacheliers technologiques ainsi que des critères appropriés de vérification de leurs aptitudes. 

Les pourcentages sont fixés en concertation avec les présidents d'université, les directeurs des instituts 

universitaires de technologie, les directeurs des centres de formation d'apprentis et les proviseurs des 

lycées ayant des sections de techniciens supérieurs. » ;  

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :  

« Les classes préparatoires des lycées et les établissements publics d'enseignement supérieur assurent la 

préparation aux écoles, aux formations de l'enseignement supérieur qui font l'objet d'une sélection et aux 

concours de la fonction publique. Les étudiants boursiers bénéficient de la gratuité d'accès à ces 

préparations. » ;  

3° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :  

« Chaque lycée public disposant d'au moins une formation d'enseignement supérieur conclut une 

convention avec un ou plusieurs établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 

de son choix dans son académie afin de prévoir des rapprochements dans les domaines pédagogique et 

de la recherche et de faciliter les parcours de formation des étudiants. Lorsqu'aucun établissement public 

à caractère scientifique, culturel et professionnel de l'académie ne propose de formations 

d'enseignement supérieur en lien avec celles dispensées dans le lycée, ce dernier peut conclure une 

convention avec un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel situé en 

dehors de son académie. La convention prévoit les modalités de mise en œuvre d'enseignements 

communs aux formations dispensées par les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel et à celles dispensées par les lycées. L'établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel motive son refus de conclure une convention. La préinscription assure aux élèves la 

connaissance des conventions existantes entre les lycées disposant d'au moins une formation 

d'enseignement supérieur et les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 

auxquels ils sont associés.  

« Les élèves inscrits dans une classe préparatoire aux grandes écoles d'un lycée public sont également 
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inscrits dans une formation proposée par l'un des établissements publics à caractère scientifique, culturel 

et professionnel ayant conclu une convention avec ce lycée, selon des modalités précisées par décret. 

Cette inscription emporte paiement des droits d'inscription prévus à l'article L. 719-4.  

« Conformément à l'objectif de réussite de tous les étudiants, les établissements d'enseignement 

supérieur peuvent mettre en place des dispositifs d'accompagnement pédagogique qui tiennent compte 

de la diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis, dans des conditions fixées par leur arrêté 

d'accréditation. »  

II. ― Après le même article L. 612-3, il est inséré un article L. 612-3-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 612-3-1.-Sur la base de leurs résultats au baccalauréat, les meilleurs élèves par filière de chaque 

lycée bénéficient d'un droit d'accès dans les formations de l'enseignement supérieur public où une 

sélection peut être opérée. Le pourcentage des élèves bénéficiant de ce droit d'accès est fixé chaque 

année par décret. Le recteur d'académie, chancelier des universités, réserve dans ces formations un 

contingent minimal de places au bénéfice de ces bacheliers. » 

 

Article 34 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 612-4 du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, les mots : « sont mis en mesure de » sont remplacés par le mot : « peuvent », les 

mots : « en deuxième cycle » sont remplacés par les mots : « en vue de l'obtention d'un diplôme de fin de 

premier cycle ou, le cas échéant, de fin de deuxième cycle » et les mots : « être orientés » sont remplacés 

par les mots : « s'orienter » ;  

2° Le second alinéa est supprimé. 

 

Article 35 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 612-7 du même code est ainsi modifié :  

1° A la première phrase du premier alinéa, après le mot : « formation », sont insérés les mots : « à la 

recherche et » ;  

2° A la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : « étudiants, à préparer leur insertion 

professionnelle » sont remplacés par les mots : « doctorants, à préparer leur insertion professionnelle ou 

leur poursuite de carrière » ;  

3° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Ce titre vaut expérience professionnelle de recherche qui peut être reconnue dans les conventions 

collectives. » 

 

Article 36 En savoir plus sur cet article...  

La seconde phrase de l'article L. 612-9 du même code est ainsi rédigée :  

« Un décret fixe les formations pour lesquelles il peut être dérogé à cette durée de stage compte tenu des 

spécificités des professions nécessitant une durée de pratique supérieure, auxquelles préparent ces 

formations. » 

 

Article 37 En savoir plus sur cet article...  

L'article L. 613-1 du même code est ainsi modifié :  

1° A la deuxième phrase du deuxième alinéa, le mot : « habilités » est remplacé par le mot : « accrédités » 

;  
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2° Après le deuxième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :  

« Le contenu et les modalités de l'accréditation des établissements sont fixés par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche. L'accréditation, par son contenu et ses modalités, prend en compte le lien entre enseignement 

et recherche au sein de l'établissement, la qualité pédagogique, la carte territoriale des formations, les 

objectifs d'insertion professionnelle et les liens entre les équipes pédagogiques et les représentants des 

professions concernées par la formation.  

« Un établissement est accrédité pour la durée du contrat pluriannuel conclu avec l'Etat. L'accréditation 

peut, après une évaluation nationale, être renouvelée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  

« Le cadre national des formations, fixé par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, après 

avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, comprend la liste des mentions 

des diplômes nationaux regroupés par grands domaines ainsi que les règles relatives à l'organisation des 

formations.  

« L'arrêté d'accréditation de l'établissement emporte habilitation de ce dernier à délivrer, dans le respect 

du cadre national des formations, les diplômes nationaux dont la liste est annexée à l'arrêté. » ;  

3° Après la deuxième phrase du quatrième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :  

« Elles sont adaptées aux contraintes spécifiques des étudiants ou personnes bénéficiant de la formation 

continue présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé. » 

 

Article 38 En savoir plus sur cet article...  

I. ― Au troisième alinéa du I de l'article L. 233-1 du même code, le mot : « habilités » est remplacé par le 

mot : « accrédités ».  

II. ― A la dernière phrase du deuxième alinéa de l'article L. 612-7 du même code, le mot : « habilité » est 

remplacé par le mot : « accrédité ».  

III. ― Le premier alinéa de l'article L. 614-3 du même code est ainsi modifié :  

1° A la première phrase, les mots : «, du Conseil supérieur de la recherche et de la technologie » sont 

supprimés ;  

2° A la seconde phrase, le mot : « habilitations » est remplacé par le mot : « accréditations ».  

IV. ― Au second alinéa de l'article L. 642-1 du même code, les mots : « habilitation à » sont remplacés par 

les mots : « accréditation pour ».  

V. ― L'article L. 752-1 du même code est ainsi modifié :  

1° Après la référence : « L. 611-1 », sont insérées les références : « L. 611-2, L. 611-8 » ;  

2° La référence : « L. 613-1 » est remplacée par la référence : « L. 613-2 » ;  

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Les écoles d'architecture sont accréditées, par arrêté conjoint des ministres chargés de l'enseignement 

supérieur et de l'architecture, pris après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche, à délivrer, dans leurs domaines de compétences, seules ou conjointement avec des 

établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, des diplômes nationaux de 

premier, deuxième ou troisième cycle. »  

VI. ― A l'avant-dernier alinéa de l'article L. 812-1 du code rural et de la pêche maritime, le mot : « 

habilités » est remplacé par le mot : « accrédités » et les mots : « diplômes nationaux de troisième cycle » 

sont remplacés par les mots : « des diplômes nationaux de deuxième et troisième cycle ainsi que des 

diplômes nationaux du premier cycle ayant un objectif d'insertion professionnelle ». 
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Article 39 En savoir plus sur cet article...  

A titre expérimental, pour une durée de six ans, et par dérogation aux dispositions du I de l'article L. 631-1 

du code de l'éducation, des modalités particulières d'admission dans les études médicales, 

odontologiques, pharmaceutiques et de maïeutique peuvent être fixées par décret sous la forme : 

1° D'une réorientation des étudiants de la première année commune aux études de santé à l'issue 

d'épreuves organisées au plus tôt huit semaines après le début de celles-ci, portant sur les enseignements 

dispensés au cours de cette période. Seuls les étudiants considérés, sur la base de ces épreuves, comme 

n'étant pas susceptibles d'être classés en rang utile à l'issue de la première année peuvent être 

réorientés. La réorientation peut être systématique, le nombre de ces réorientations ne pouvant alors 

excéder un pourcentage du nombre d'inscrits, déterminé par arrêté après consultation des organisations 

représentatives concernées. Une réorientation facultative peut également être proposée aux étudiants 

au-delà de ce pourcentage. L'université assure dans tous les cas la réorientation de ces étudiants en leur 

proposant une inscription dans une formation qui les accueille dès l'année universitaire en cours ; 

2° D'une admission en deuxième ou en troisième année des études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques ou de maïeutique après une à trois années d'un premier cycle universitaire adapté 

conduisant à un diplôme national de licence. Le nombre des étudiants admis en deuxième année après la 

première année commune et le nombre des étudiants admis directement en deuxième ou en troisième 

année sont fixés, pour chaque université concernée et pour chacune des filières, par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. 

Au cours de la cinquième année de l'expérimentation, les ministres chargés de l'enseignement supérieur 

et de la santé présentent conjointement au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche un rapport d'évaluation des expérimentations menées au titre du présent article. Ce rapport, 

accompagné de l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, est adressé au 

Parlement. 

 

Article 40 En savoir plus sur cet article...  

A titre expérimental, pour une durée de six ans, des modalités particulières d'admission dans des 

formations paramédicales dont la liste est définie par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et 

de l'enseignement supérieur, après consultation des représentants, étudiants et professionnels des 

spécialités concernées, peuvent être fixées par décret sous la forme d'une première année commune à 

ces formations. Sont exclues de cette expérimentation les formations préparant au diplôme français 

d'Etat d'infirmier ou d'infirmière mentionné à l'article L. 4311-3 du code de la santé publique. 

Au cours de la cinquième année de l'expérimentation, les ministres chargés de l'enseignement supérieur 

et de la santé présentent conjointement au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche un rapport d'évaluation des expérimentations menées au titre du présent article. Ce rapport, 

accompagné de l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, est adressé au 

Parlement. 

 

Article 41 En savoir plus sur cet article...  

Dans un délai de six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport formulant des propositions en vue d'améliorer le mode de sélection et de 

formation des futurs médecins et d'élargir les origines sociales et géographiques des étudiants. Ce 

rapport analyse la faisabilité de l'organisation d'épreuves classantes interrégionales pour les études de 

médecine. 
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